
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2023_165
OBJET :  Pôle  de  Proximité  des  Pieux  -  Services  Communs  -  Avenant  n°2  à  la
convention de création du service commun

Exposé

Conformément  à  sa  charte  constitutive,  le  Conseil  communautaire  de  la  Communauté
d’Agglomération du Cotentin et les Conseils municipaux ont décidé, en 2018, de la création
de services communs territorialisés par Pôle de Proximité pour permettre de conserver une
gestion  collégiale  -  à  une  échelle  jugée  pertinente  -  des  compétences  restituées  aux
communes.

Dans le cadre de cet accompagnement, une convention portant création du service commun
« Pôle de Proximité des Pieux » pour assurer collégialement ces missions a été signée entre
la Communauté d’Agglomération du Cotentin et les 14 communes adhérentes. 

Il  est  proposé,  conformément  à  l’article  12  de  ladite  convention,  de  procéder  à  une
modification par voie d’avenant  afin d’encadrer le service des repas aux associations de
centres de loisirs du territoire. 

Cet ajustement modifie le contenu de l’Article 1.2 « Missions du service commun », qui est
complété par :

« Centres de loisirs

La  fourniture  des  repas par   la  cuisine  centrale   (production  et   livraison)  avec   remise  en
température   par   du   personnel   communautaire   dans   les   restaurants   scolaires   pour   les
enfants et adultes des centres de loisirs les mercredi midi et lors des vacances scolaires ».

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  convention  de  création  du  service  commun  du  Pôle  de  Proximité  des  Pieux  du
28 janvier 2019,

Vu la délibération n°DEL2022_171 du 6 décembre 2022 autorisant la signature d’avenants
aux conventions des services communs,

Vu l’avis favorable de la commission de territoire du service commun du Pôle de Proximité
des Pieux réunie en date du 19 septembre 2023,

Vu les délibérations des communes approuvant l’avenant,

Délibération n° DEL2023_165

Publié le 15/12/2023



Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 169 - Contre : 0 - Abstentions : 10) pour :

- Accepter la modification apportée par voie d’avenant n°2 à la convention de création
de service commun du Pôle de Proximité des Pieux, comme exposé précédemment, 

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER

Annexe(s) :
Avenant n°2
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CONVENTION DE CREATION D’UN SERVICE COMMUN –  
Pôle de Proximité LES PIEUX – AVENANT N°2 

 
 
Entre les soussignés : 
 
La Communauté d’Agglomération du Cotentin, représentée par son Président, Monsieur David 
MARGUERITTE, dûment habilité par délibération du conseil communautaire du 13 juillet 2020, 

Ci-après dénommée « l’EPCI », d’une part 
Et 
 
 

La Commune de BENOISTVILLE 
Représentée par son Maire, Monsieur GANCEL Daniel, dûment habilité par délibération du conseil 
municipal du …………………………………., 
 
La Commune de BRICQUEBOSCQ 
Représentée par son Maire, Monsieur COLLAS Hubert, dûment habilité par délibération du conseil 
municipal du  …………………………………., 
 
La Commune de GROSVILLE 
Représentée par son Maire, Monsieur HAYE Laurent, dûment habilité par délibération du conseil 
municipal du  …………………………………., 
 
La Commune de HEAUVILLE 
Représentée par son Maire, Monsieur FIDELIN Benoît, dûment habilité par délibération du conseil 
municipal du  …………………………………., 
 
La Commune de HELLEVILLE 
Représentée par son Maire, Monsieur LAMOTTE Jean-François, dûment habilité par délibération du 
conseil municipal du  …………………………………., 
 
La Commune de LES PIEUX 
Représentée par son Maire, Madame BIHEL Catherine, dûment habilitée par délibération du conseil 
municipal du  …………………………………., 
 
La Commune de LE ROZEL 
Représentée par son Maire, Monsieur LAMOTTE Noël, dûment habilité par délibération du conseil 
municipal du  …………………………………., 
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La Commune de PIERREVILLE 
Représentée par son Maire, Monsieur LEMONNIER Thierry, dûment habilité par délibération du conseil 
municipal du  …………………………………., 
 
La Commune de SAINT CHRISTOPHE DU FOC 
Représentée par son Maire, Madame HAMON Myriam, dûment habilitée par délibération du conseil 
municipal du  …………………………………., 
 
La Commune de SAINT GERMAIN LE GAILLARD 
Représentée par son Maire, Monsieur SOINARD Philippe, dûment habilité par délibération du conseil 
municipal du  …………………………………., 
 
La Commune de SIOUVILLE HAGUE 
Représentée par son Maire, Monsieur CHANTELOUP Denis, dûment habilité par délibération du conseil 
municipal du  …………………………………., 
 
La Commune de SOTTEVILLE 
Représentée par son Maire, Monsieur SANSON Bruno, dûment habilité par délibération du conseil 
municipal du  …………………………………., 
 
La Commune de SURTAINVILLE 
Représentée par son Maire, Monsieur THOMINET Odile, dûment habilitée par délibération du conseil 
municipal du  …………………………………., 
 
La Commune de TREAUVILLE 
Représentée par son Maire, Monsieur VIGER Jacques, dûment habilité par délibération du conseil 
municipal du  …………………………………., 

Ci-après dénommée « La Commune », d’autre part, 
 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment son article L5211-4-2 ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 4 novembre 2016 portant création de la Communauté d’Agglomération du 
Cotentin ; 
Vu la convention de création du service commun du pôle de proximité des Pieux du 28/01/2019 ; 
Vu l’avenant n°1 en date du 4 juillet 2023 ; 
Vu l’avis favorable de la commission de territoire du service commun du Pôle de proximité des Pieux réunie en 
date du 19 septembre 2023 ; 
Vu les délibérations des communes approuvant l’avenant. 
 
 
PREAMBULE 
Le Conseil Communautaire et les conseils municipaux ont décidé en 2018 de la création d’un service commun 
pour permettre de conserver une gestion collégiale à une échelle jugée pertinente des compétences restituées 
dans les délais fixés par la loi. 
 
Dans le cadre de cet accompagnement, une convention portant création du service commun « Pôle de 
Proximité de des Pieux » pour assurer collégialement ces missions a été signée entre la communauté 
d’agglomération du Cotentin et les 14 communes adhérentes.  
 



 

3/5 

Il est proposé, conformément à l’article 12 de ladite convention, de procéder à des modifications par voie 
d’avenant afin d’encadrer le service des repas aux associations de centres de loisirs du territoire. 
 
 
IL A ETE CONVENU ET ARRÊTE CE QUI SUIT  
 
ARTICLE UNIQUE : IL EST APPORTE LES MODIFICATIONS SUIVANTES A LA CONVENTION DE SERVICE 

COMMUN 
 
 
● Le contenu de l’article 1.2 – Missions du service commun est complété par : 
 
 
Centres de loisirs 
 
La fourniture des repas par la cuisine centrale (production et livraison) avec remise en température par du 
personnel communautaire dans les restaurants scolaires pour les enfants et adultes des centres de loisirs les 
mercredi midi et lors des vacances scolaires. 
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Fait à Cherbourg en Cotentin, le ………………………….   en quinze exemplaires originaux 
 
 
Le Président de la       Le Maire de la Commune  
Communauté d'Agglomération      de BENOISTVILLE 
 
 
 
David MARGUERITTE       Daniel GANCEL 
 
 
Le Maire de la Commune       Le Maire de la Commune  
de BRICQUEBOSCQ       de GROSVILLE 
 
 
 
Hubert COLLAS        Laurent HAYE 
 
 
Le Maire de la Commune       Le Maire de la Commune  
de HEAUVILLE         de HELLEVILLE 
 
 
 
Benoit FIDELIN        Jean-François LAMOTTE 
 
 
Le Maire de la Commune       Le Maire de la Commune  
de LES PIEUX         de LE ROZEL 
 
 
 
Catherine BIHEL       Noël LAMOTTE 
 
 
Le Maire de la Commune       Le Maire de la Commune  
de PIERREVILLE        de ST CHRISTOPHE DU FOC 
 
 
 
Thierry LEMONNIER       Myriam HAMON 
 
 
Le Maire de la Commune       Le Maire de la Commune  
de ST GERMAIN LE GAILLARD      de SIOUVILLE HAGUE 
 
 
 
Philippe SOINARD       Denis CHANTELOUP 
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Le Maire de la Commune       Le Maire de la Commune  
de SOTTEVILLE        de SURTAINVILLE 
 
 
 
Bruno SANSON        Odile THOMINET 
 
 
Le Maire de la Commune  
de TREAUVILLE 
 
 
Jacques VIGER 
 


